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mûriers ; de sorte q u e  scs étoffes n’auraient  pu sou
tenir la concurrence avec celles des Grecs et de Pa- 
lerme, ni p o u r  la qualité,  ni pour le pr ix .

Le partage de l’empire grec, au comm encement 
du x m e siècle, fournit  l’occasion d ’aplanir  une par
tie de ces obstacles : la république  se trouva m aî
tresse de plusieurs places dans la Morée, elle com
mença par  a tt i re r  des ouvriers des m anufactures  de 
Thèbes, d’Athènes et de Corinthe. Peu de temps 
après, elle devint la protectr ice  des seigneurs qui 
avaient obtenu des pr incipautés dans son voisinage, 
et notamment de Geoffroy de Vil lehardouin ,  qui 
avait été revêtu du  titre  de prince d ’Achaïe. Pour 
prix de cette pro tection, elle se fit céder le privilège 
d’extraire  des soies du  pays; et dès lors, ayant  la 
matière p rem ière  et les ouvriers, les Vénitiens 
transportèrent ce genre d ’industr ie  dans leur capi
tale, où bientôt des fugitifs de Lucques v inrent per
fectionner les métiers .

On raconte  que  trente et une familles, chassées 
de cette ville par  des discordes intestines, v inren t  
chercher un  asile à Venise vers l’an 1510.

C’était une émigration d ’environ trois cents ou
vriers; ils y t rouvèrent  un  accueil favorable, des 
encouragements , le droit  de citadinance, un q u a r 
tier q u ’on leur assigna pour  leurs  ateliers,  enfin 
une nouvelle pa tr ie .  Et ils s’y a ttachèrent  si sincè
rement q u ’une soixantaine d ’années après cette 
adoption, deux de ces familles, celle de Garzoni et 
celle de Paru ta ,  m ér i tè ren t  d’ètre élevées au patr i
cial, p a r  leur dévouement à la république.

Cette sage conduite  a tt i ra  dans celte capitale un 
grand nom bre  d ’é trangers  industr ieux .  Quelque 
temps après,  la fabrique des soieries produisait  aux 
Vénitiens un bénéfice annuel de cinq cent mille d u 
cats. En perfectionnant  les métiers des Grecs et des 
Lucquois, ils a joutèrent  à ces tissus l’o r  et l’argent,  
qu’ils pa rv inren t  à filer.

On voit avec quel soin le gouvernement de Venise 
attirait les ouvriers é trangers .  Veut-on avoir une 
idée de ses moyens pour  em pêcher l’industr ie  de 
passerchez les au tres  n a t ions?qu’on lise l ’article  2G 
des statuts de l’inquisit ion d ’État.

11 Si quelque ouvrier  ou artiste t ransporte  son art  
" en pays é tranger ,  au d é tr im en t  de la république,  
« il lui sera envoyé l’o rdre  de reven ir ;  s’il n’obéit  
11 pas, on m et t ra  en prison les personnes qui lui ap- 
11 partiennent de plus près, afin de le dé te rm iner  à 
11 l’obéissance pa r  l’intérêt  q u ’il leur p o r t e ;  s’il re- 
11 vient,  le passé lui sera pardonné, e t  on lui pro- 
“ curera un établissement à Venise; si m algré  l’em- 
“ prisonnement de ses parents, il s’obsl incà  vouloir 
" dem eurer  chez l’é tranger ,  on chargera  que lque  
11 émissaire de le tuer ,  et après sa mort scs parents 
" seront mis en liberté.  »

C’était  beaucoup de s’être approprié les m anufac
tures  de soie, il restai t à s’em parer  du  commerce 
exclusif de leurs produits .  La législation et la poli
t ique  tend iren t  de concert  à ce but.  D’abord l’usage 
des soieries fut in te rd i t  aux nationaux, ce qu i  é tait 
nécessaire pour  rendre  cette manufacture  de luxe 
réellement profitable à l’Etal ; mais en même temps 
les étoffes de soie devinrent la m arque  distinctive 
des nobles et des p r incipaux  m agistra ts  de la répu
blique, ce qui recom mandait  ces étoffes à la vanité 
des étrangers .  On pourvut  p a r  de sages règlements 
à la bonté de la fabrication : dès l’année 1172, un 
tr ibunal  avait été  créé pour  la police des a r ts  e t  
métiers ; la quali té  et la quan ti té  des m atières  fu
ren t  soigneusement déterminées : la sagacité  des 
Vénitiens leur fit apercevoir de loin le principe  de 
la division d u  t rava il ;  il fut o rdonné  aux ouvriers 
de ne s’a ttacher  q u ’à une espèce d’ou v rag e ;  enfin 
l’acquisition des colonies procura des soies de toutes 
sortes de qualités ,  les Génois fu ren t  vaincus, et les 
Vénitiens devinrent maîtres de cette branche  de 
commerce,  parce  qu’ils étaient à la fois les plus h a 
biles, les plus économes, et les plus forts.

Les fabriques de d raps (pour lesquelles ils li
ra ien t ,  comme on l’a vu, les laines de l’Espagne et 
de l’Angleterre) fournissaient à la consommation 
de tous les Levantins.  Les m atières  premières de 
cette sorte de m anufactures  é ta ient exemptes de 
tous droits  d ’entrée,  cl scs produits  de tous droits  
de sortie.

Le commerce et la fabrique des toiles é ta ient  un 
objet encore plus im p o r ta n t ,  parce  que la m at iè re  
première ,  le lin, était plus à la portée des Véni
tiens. Indépendam m ent de ce q u ’ils en exporta ient 
beaucoup  de l’Égypte et de la m er  Noire, la Lom- 
b a rd ie  leur en fournissait  en abondance.

La fabrication des tissus de colon était connue à 
Venise, dès ic comm encement du  xiv° siècle.

Les Vénitiens n’excellaient pas moins dans l’a r t  
de la tein ture  ; ils avaient des laboratoires pour  p ré
p a re r  l’a lun , le borax, le c inabre.

Ce fut à Venise que pa ru t ,  en 1429, le p rem ier  
recueil  des procédés employés dans les tein tures ,  
sous le nom de Mariagola detl’ arle dei Tenlori. 11 
s’en fil, en 1310, une seconde édition fort augm en
tée. Un certain  Giovan V entura  Roselti  forma le 
projet de donner  plus d’é tendue  et d’ulil i té  à celle 
description ; il voyagea dans les différentes parties 
de l’Italie et des pays voisins, où les a r ts  avaient 
commencé à renaître ,  pour s’informer des procédés 
q u ’on y suivait ,  et il donna so u s le n o m  de Pliclho 
un recueil ,  qu i ,  selon Bischoff, est le p rem ier  où 
l’on ail  rapproché les différents procédés, et qui doit  
è lre  regardé comme le p remier mobile de la perfec
tion à laquelle a été porté depuis l’arl  île la te in ture .


